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1. Débitrice: Marc Antonini & Cie SNC
2. Remarques: Par jugement du 11 décembre 2007, le Tribu-

nal de première instance de Genève à homologué le concor-
dat par abandon d’actifs présenté par Marc Antonini & Cie
SNC, a arrêté le cours des intérêts au 7 décembre 2004, a
donné acte aux créanciers de ce qu’il renonçaient à la part
de leur créance non couverte par le produite de la réalisa-
tion des actifs mentionnés dans le concordat, a nommé en
qualité de liquidateur aux charges de droit, Me Denis Ma-
they et a donné acte à l’assemblée des créanciers de ce
qu’elle avait nommé Pierre Terry, cadre auprès de la Fon-
dation de valorisation des actifs de la Banque Cantonale de
Genève, en qualité de membre de la commission de surveil-
lance.
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